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Bourse de la FMS et de l’IHA pour des recherches sur la Shoah en France et en Europe occidentale

Demandes de bourses doctorales et post-doctorales


Important
- Les dossiers doivent être retournés à la Fondation pour la Mémoire de la Shoah simultanément par voie électronique (documents sous format word) à l’adresse histoire@fondationshoah.org et par voie postale en 1 exemplaire. 
-  Les dossiers incomplets et les dossiers arrivés après le 1er avril ne pourront pas être traités. 

- Sauf exception, les décisions seront communiquées par écrit dans un délai de trois mois à partir de la date de clôture de réception du dossier complet.

COMPOSITION DE VOTRE DEMANDE 
Merci de respecter l’ordre indiqué et de numéroter les pages de votre dossier.
· Fiche projet 

· Formulaire complété 

· CV du candidat (précisant l’âge du candidat cf. « Critères » p.6)
· Dossier administratif (1 exemplaire agrafé ou relié) 

10, avenue Percier - 75008 Paris - ( : +33 (0)1 53 42 63 20
E-Mail secrétariat : histoire@fondationshoah.org - Site Internet : www.fondationshoah.org
FICHE PROJET

	N° de dossier

/
	TITRE DU PROJET*
	COMMISSION

FMS/IHA

	Reçu le : 
	Accusé de réception envoyé le 
	Transmis à l’expert le



	Proposé par :

Nom

Institution de rattachement
Institution
Nom du directeur de thèse, du responsable du projet et fonction dans l’institution
Adresse, tél, e-mail*

	Coût total de l’opération (en euros)* : non applicable

	Aide demandée (en euros) : 

	
	Autres institutions sollicitées et montant des financements demandés (en euros)* :


	Autres institutions sollicitées et montant des financements obtenus (en euros)* :

	Présentation du porteur de projet par lui-même* (10 lignes maximum) :

	Résumé du projet par le porteur* (15 lignes maximum) :




* à remplir par le porteur de projet

FORMULAIRE DE PRESENTATION DES PROJETS FMS / IHA pour des recherches sur la Shoah en France et en Europe occidentale
	1) DESCRIPTION DU PROJET



	- Nature du projet : bourse de thèse, bourse post-doctorale

	-Titre

	-Descriptif détaillé (10 pages maximum) avec bibliographie critique

	-Nouveauté ou originalité

	-Diffusion envisagée

	-Portée européenne ou internationale

	-Compétences du porteur du projet : liste de livres ou articles dans revues à comité de lecture ; pour les chercheurs confirmés : publications majeures des cinq dernières années ; pour les jeunes chercheurs : travaux antérieurs (mémoire de mastère, thèse de doctorat), publications éventuelles et deux lettres de recommandations émanant de personnalités scientifiques.

	- Pour les demandes émanant de chercheurs étrangers : préciser le cas échéant les noms et coordonnées de l’équipe de recherche française partenaire


	2) QUESTIONS FINANCIERES



	- Financement demandé : montant des bourses doctorales : 1450 € mensuels ; bourses post-doctorales 1850 € mensuels + allocation de 400€ 

	- Durée prévue du projet et date du paiement demandé à la FMS avec justificatifs (pour les bourses, sauf demande expresse, début du paiement à la rentrée universitaire)


Merci de joindre toute information que vous jugeriez utile à une bonne compréhension de votre projet.
En nous envoyant votre dossier de demande de soutien, vous reconnaissez avoir pris connaissance de notre politique de gestion des données personnelles (https://www.fondationshoah.org/la-fondation/politique-de-confidentialite-et-de-cookies) et vous l’acceptez sans réserve. Vous êtes averti que vous disposez d'un droit d'information, de modification, de retrait ou de destruction de vos données personnelles sous réserve des besoins d'accès et de conservation de l'organisme au titre de l'ensemble de ses obligations légales.
Date et Signature    

DOSSIER ADMINISTRATIF

(Fournir les documents listés en fonction de votre situation)

	Liste des pièces à fournir
	Personnes physiques
	Association ou fondation
	Société
	Institution publique

(université, centre de recherche….).

	IBAN (joindre un document émis par l’établissement bancaire)
	x
	x
	x
	x

	Statuts de l’institution.
	
	x
	
	

	Copie du récépissé de dépôt à la Préfecture (ou équivalent si structure étrangère).
	
	x
	
	

	Liste des dirigeants (Président, Trésorier, Secrétaire général, Directeur général), avec copie du PV de l’assemblée, ou de la délibération du conseil, qui a procédé à leur nomination.
	
	x
	x
	x

	Décret accordant la reconnaissance d’utilité publique à l’institution (le cas échéant).
	
	x
	x
	

	Bilan et comptes du dernier exercice, certifiés par le commissaire aux comptes, ou l’expert-comptable.
	
	x
	x
	

	Copie du dernier rapport d’activité.
	
	x
	x
	

	Extrait K bis du registre du commerce, daté de moins de 3 mois.
	
	
	x
	

	Copie de la délibération de l’instance décisionnaire de l’établissement (conseil d’administration, conseil de perfectionnement…) autorisant le projet.
	
	x
	
	x

	Copie de l’accord de l’autorité de tutelle pour un projet auquel l’Etat ou une autre collectivité publique participe.
	
	
	
	x


TABLE DES MATIERES

	Fiche projet 


Formulaire 

Titre


Descriptif détaillé (10 pages)


Nouveauté ou originalité


Diffusion envisagée


Portée européenne ou internationale


Compétences du porteur de projet


Liste des livres ou articles dans revues à comité de lecture


Publications (pour les chercheurs confirmés)


Mémoire de mastère et/ou thèse de doctorat


Publications éventuelles


Deux lettres de recommandations émanant de personnalités scientifiques


Lettre d’invitation de l’équipe de recherche française (chercheurs étrangers)


Montant du financement demandé


Durée prévue du projet et date du paiement demandé à la FMS avec justificatifs


CV complet 


Dossier administratif (1 exemplaire agrafé ou relié)
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Critères d’expertise des dossiers :
· L’adéquation du projet avec les objectifs prioritaires de la FMS et de l’IHA

· Les compétences du demandeur pour mener à bien le projet

· Le caractère novateur du projet

· L’opportunité

· L’impact attendu

· L’implication de jeunes chercheurs

· L’interdisciplinarité des recherches

· La dimension internationale des recherches

· La diffusion des recherches
Critères formels s’appliquant au programme des bourses FMS/IHA
NB : la commission d’expert demeure souveraine dans l’application des critères qui suivent.

· Le candidat à une bourse doctorale doit être inscrit en thèse au moment du dépôt de sa candidature ; le candidat à une bourse post-doctorale doit être inscrit dans un cadre académique ; l’encadrement académique est également requis pour les candidats demandant des aides à la recherche ;

· Le dossier de candidature comprend impérativement deux lettres de recommandation circonstanciées, émanant de personnalités scientifiques, dont une du directeur de thèse (bourses doctorales) ; ces lettres sont directement expédiées à la FMS, dans les mêmes délais que le dossier ;

· Les demandes de bourses doctorales et post-doctorales sont déposées exclusivement au 1er avril de chaque année (début des versements au 15 septembre suivant) ;
· la durée d’une bourse FMS/IHA est de 12 mois, renouvelable sur demande (une seule fois) – toute demande porte au maximum sur une bourse de 12 mois ; 
· Montant des bourses : bourses doctorales : 1 450 euros mensuels ; bourses post-doctorales : 1 850 euros mensuels + complément ad hoc pour dépenses annexes. Les bourses sont attribuées pour un an ;

· Limitation du nombre de candidatures en cas de refus répété d’un dossier : si le dossier est rejeté à deux reprises par la commission, une personne ne peut pas présenter de troisième candidature ;
· Après réception du dossier, la pré-instruction établit la recevabilité de la candidature : cette recevabilité est notamment conditionnée par des considérations de fond ou de forme. Le candidat ne peut faire appel de cette décision, notifiée par courrier électronique.
Limitation du nombre de bourses accordées à une même personne :
· Deux années ; le renouvellement doit être expressément demandé, dans les mêmes conditions que la première demande ; le renouvellement est conditionné par la remise d’un rapport détaillé sur l’avancement du travail ;

Décisions :

· Après instruction et examen du dossier par la FMS et l’IHA, le candidat est informé par courrier postal.
· Les refus peuvent être explicités, sur demande expresse ; ils ne peuvent faire l’objet d’un appel.
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